
Communiqué de mise à disposition
Amendement du document d’enregistrement universel 2022

Rapport financier semestriel au 30 juin 2023

Paris, le 3 août 2023.

Veolia Environnement annonce le dépôt auprès de l’Autorité des marchés financiers sous le numéro
D.23-0131-A01 et la mise à disposition auprès du public, le 3 août 2023, de l’amendement de son document
d’enregistrement universel 2022.

Cet amendement du document d’enregistrement universel 2022 intègre le rapport financier semestriel au 30 juin
2023.

Il est accessible sur le site internet de la société à l’adresse :

https://www.veolia.com/fr/groupe/finance/information-reglementee

Des exemplaires de l’amendement du document d’enregistrement universel sont également disponibles au siège
administratif de la société : 30, rue Madeleine Vionnet à Aubervilliers (93300).
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